
DAAF Guadeloupe 

CROS du 23 février 2015 

CERTIFICATS INDIVIDUELS 

PHYTOPHARMACEUTIQUES 



La réglementation vise à sécuriser et diminuer l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques  par un niveau de formation approprié et la 
responsabilité de l’ensemble des acteurs professionnels : distributeurs, 
conseillers, applicateurs 

• Publication du décret n° 2011-1235 du 20 octobre 2011 en application de 
la loi Grenelle 2 

• Publication des arrêtés définissant les différents certificats individuels 
phytopharmaceutiques (référentiel de formation et modalités de 
certification) 

 La certification individuelle devient une exigence préalable à l’agrément 

Contexte: 



Avant 2011 

Agrément obligatoire pour :  

• Distributeurs des produits 
phytopharmaceutiques (PP) classés 
toxiques (T), très toxiques (T+), 
cancérigènes, mutagènes pour la 
reproduction 

• Applicateurs de PP en prestation de 
service 

 Agrément DAPA (Distributeurs et 

Applicateurs de Produits Antiparasitaires) 

• Certification « de l’entreprise » (1 
personne/10) par la DAAF 

Ce qui a changé : 

Depuis 2011 

Agrément obligatoire pour :  

• Distributeurs de PP professionnels et 
pour le grand public 

• Applicateurs de PP en prestation de 
service 

• Conseillers à l’utilisation des PP 

 Assurance RC 

 Contrat avec 1 organisme certificateur (OC) 

 Certification d’entreprise par l’OC 

 Condition préalable : tous les personnels 
sont certifiés individuellement 



« Le certificat individuel professionnel doit être détenu par toute personne qui, au 
cours de son activité professionnelle, utilise, vend, distribue à titre gratuit ou 
conseille à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques » 

Ce certificat est obligatoire : 

 Depuis le 1er octobre 2013 lorsque l’activité professionnelle, en lien avec les 
produits phytopharmaceutiques (PP), est exercée dans une entreprise 
soumise à agrément 

 A compter du 26 novembre 2015 lorsque l’activité professionnelle, en lien 
avec les PP, est exercée dans une entreprise NON soumise à agrément 
(activité agricole) 

Le Certificat Individuel Phytopharmaceutique: 
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Les Certificats Individuels Phytopharmaceutiques 

Il existe 9 certificats adaptés aux différentes activités professionnelles. 

C’est donc l’activité professionnelle qui détermine le certificat à avoir. 
Pour obtenir le premier certificat individuel, le demandeur a le choix entre 
quatre modalités : 

 soit sur diplôme ou sur titre délivré au cours des cinq années précédant 
la demande. 

 soit après un test (QCM) assorti d’une formation obligatoire réduite  + une 

formation adaptée en fonction des résultats au test, 

 soit après une formation (durée en fonction du certificat), 

 soit après la réussite à un test (QCM) 

Ces tests et formations sont obligatoirement réalisés dans un organisme de 
formation habilité par la DAAF (12 sur le territoire) ou le MAAF (4). 
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Bilan au 1er janvier 2015 



DEA = Décideur Exploitation Agricole 
OAE = Opérateur Exploitation Agricole 
DTS = Décideur Travaux et Services 
OPTS = Opérateur Travaux et Services 
DPP = Distributeur Produits Professionnels 
DPGP = Distributeur Produits Grand Public 
ACT = Applicateur Collectivité Territoriale 
AOCT Applicateur Opérationnel Coll. territoriale 
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Répartition des certificats par 
catégories 
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Populations communes à certifier : 
env. 300 professionnels (à réévaluer) 

Populations 
à certifier : 

non estimées 

5 900 exploitants ayant fait une déclaration de surface en 
2014 (sur 7 941 exploitants du Recensement RGA 2010) 

1 816 
salariés au 
RGA 2010 

Comparaison des populations 
certifiées aux cibles 


